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Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'annonce de l'ouverture de quatre
nouveaux quartiers de haute sécurité (QHS) désormais appelé quartiers de lutte contre le crime organisé
(QLCO) d'ici 2027. Alors que la République célébrait récemment l'héritage de Robert Badinter, artisan de la
fermeture des QHS en 1982 au nom du refus de l'« indignité d'un État de droit qui se nie lui-même », M. le
ministre fait le choix inverse en programmant une extension massive de ce régime d'exception. Le nombre de
personnes détenues concernées est ainsi passé de 100 à 700, au nom d'une « très grande dangerosité » dont
les critères d'évaluation demeurent opaques et insaisissables. Ce régime carcéral soulève néanmoins plusieurs
questions juridiques et d'importantes interrogations du point de vue des droits fondamentaux. Les principaux
risques associés à un régime d'isolement strict ont trait à l'atteinte à la dignité des personnes détenues (art. 3
CEDH), en raison d'un isolement prolongé et de conditions de détention très strictes ; à l'atteinte à la vie privée
et familiale (art. 8 CEDH), en raison de la suppression quasi-totale des visites en contact direct ; et à l'atteinte au
droit au procès équitable (art. 6 CEDH), par la fragilisation des droits de la défense. Cette politique est déjà
vivement contestée devant les tribunaux. Depuis leur création, des dizaines de détenus ont saisi la justice
administrative pour contester leur transfert. L'Association des avocats pénalistes (Adap) a déposé un recours
devant le Conseil d'État, demandant l'annulation du décret et dénonçant « un manque de transparence » dans
sa mise en œuvre. Les instances nationales ont émis des réserves substantielles. Le Conseil d'État et le
Défenseur des droits ont mis en garde contre l'absence de garanties suffisantes, tandis que le Conseil
constitutionnel a censuré certaines dispositions jugées excessives, notamment la généralisation de la
visioconférence. Il a rappelé avec force l'importance de la présentation physique devant le juge. Les conditions
de détention appliquées dans ces quartiers apparaissent d'une extrême dureté : réveils imposés toutes les deux
heures, fouilles intégrales systématiques, absence de lumière naturelle. Ces pratiques, qualifiées de « torture
blanche » par certains spécialistes, provoquent un affaissement psychologique chez des personnes qui restent,
malgré la dangerosité alléguée, des êtres humains. En l'absence de preuve que le regroupement de personnes
considérées comme dangereuses dans un même lieu protège durablement la société et au regard des risques
avérés de traitements cruels, inhumains ou dégradants, il lui demande de justifier le rétablissement et l'extension
de ce dispositif ultrasécuritaire, en contradiction flagrante avec les principes humanistes portés par Robert
Badinter et les mises en garde répétées des plus hautes juridictions nationales.
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